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LES CONCLUSIONS DE LA COMMISSION DES LOIS 
 
Réunie le mercredi 27 janvier 2010, sous la présidence de 

M. Jean-Jacques Hyest, président, la commission des lois a examiné, sur le 
rapporteur de M. François Pillet, rapporteur, la proposition de loi n° 118 
(2009-2010), présentée par M. Roland Courteau et les membres du groupe 
socialiste, relative aux violences au sein des couples et aux incidences de ces 
dernières sur les enfants. 

M. François Pillet, rapporteur, a expliqué que les violences conjugales 
demeuraient encore à l’heure actuelle une réalité difficile à évaluer –les 
données fournies par les services de police et de gendarmerie ou par le casier 
judiciaire étant incomplètes– mais que les enquêtes de victimation semblaient 
mettre en évidence le caractère prégnant et massif de telles violences qui, 
parce qu’elles se déroulent dans le huis-clos du foyer conjugal, présentent un 
caractère spécifique. 

Il a indiqué qu’en dépit de ces informations parcellaires, des progrès 
notables avaient été réalisés par les pouvoirs publics en matière de lutte contre 
les violences conjugales. Il a notamment indiqué que le législateur avait 
progressivement adapté le droit pénal et le droit civil afin de mieux protéger 
les victimes. Néanmoins, il a noté que de réelles difficultés subsistaient et que 
les efforts engagés par les pouvoirs publics devaient être poursuivis et 
complétés. 

M. François Pillet, rapporteur, a indiqué que la proposition de loi 
relative aux violences au sein des couples présentée par M. Roland Courteau 
avait notamment pour but d’aggraver les peines encourues lorsque les 
violences conjugales sont commises de façon habituelle sur la victime, de 
mieux protéger et accompagner cette dernière, et enfin d’améliorer la 
sensibilisation du public et la formation des professionnels appelés à prendre 
en charge les victimes de violences conjugales. 

Il a relevé que ces objectifs étaient pleinement partagés par les 
députés et qu’une proposition de loi, faisant suite aux travaux d’une mission 
d’information présidée par Mme Danielle Bousquet et portant sur des objectifs 
similaires, avec un dispositif plus complet, était actuellement en cours 
d’examen à l’Assemblée nationale. 

Dans un souci de cohérence du travail du Parlement et afin de 
permettre un examen concomitant de ces deux propositions de loi, qui 
procèdent de préoccupations identiques, la commission des lois a, sur sa 
proposition, décidé à ce stade de ne pas élaborer de texte et d’adopter une 
motion tendant au renvoi en commission de la présente proposition de loi. 




